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Je suis très heureux de partager ce chiffre avec vous. Il démontre que notre ville redevient attrayante probablement grâce 
à sa nouvelle dynamique que nous impulsons mon équipe et moi-même depuis presque 3 ans. Ce changement de 
catégorie nous permettra d’obtenir de meilleurs accompagnements, mais il nous contraint aussi à une nouvelle organisation 
au niveau du Conseil municipal avec l’obligation d’effectuer un débat d’orientation budgétaire avant le vote du budget 
ainsi que la dématérialisation de toute la partie de l’urbanisme. Cela se mettra en place progressivement jusqu’en 2026.

Chères Brassacoises, chers Brassacois,

En attendant pour 2023, nous allons poursuivre nos 
actions avec l’exécution de la première fiche action  de 
notre plan guide avec l’aménagement de l’espace Lignerat 
qui permettra d’améliorer le stationnement pour accéder 
à nos commerces du centre-ville comme nous l’avons déjà  
fait avec le parking Le Royal. Et avant de réaliser notre 
centre-ville, nous allons appliquer une partie du plan de 
circulation proposé par le bureau d’études en passant la 
rue Martin Bonjean en sens unique dans le sens rentrant du 
Musée d’Antan à la Maison France Services. Cette période 
test nous permettra de vérifier la faisabilité et l’intérêt des 
futurs aménagements. 

Après la mise en circulation de la nouvelle voie rue 
Marie  Curie elle aussi en sens unique, nous allons 
continuer les aménagements autour du cimetière du bas 
avec des aménagements sur la rue de l’installation. Le 
tapis sera repris et élargi pour créer un espace piéton et  
nous profiterons  de cette occasion pour enfouir dans le 
même temps la ligne électrique  et reprendre les réseaux 
d’eau et d’assainissement. Dans le mois de juin le tapis de 
la rue du Souvenir sera également repris de la voie ferrée 
au croisement de la rue de l’installation par le Conseil 
Départemental du Puy-de-Dôme.

Nous travaillons aussi sur les aménagements de notre 
patrimoine immobilier, nous sommes très heureux que 
l’association des Musicales du Val d’Allier après 30 ans 
d’attente ait enfin une salle rien que pour elle à Bayard pour 
les répétitions dans les anciens locaux de la Communauté 
de Communes. Cette évolution vient  dans notre logique 
de projet de pôle culturel sur le carreau de la mine. Nous 
étudions sur le même bâtiment les aménagements de notre 
futur Musée Peynet ainsi que des salles d’expositions. 

Nous avons instauré pour rendre notre ville plus 
attrayante depuis le conseil municipal du 3 mars une 
aide au ravalement de façades de tout bien situé 
dans le périmètre de la zone fixée pour l’opération de 
revitalisation du territoire du programme des Petites Villes 
de Demain. L’aide proposée est de 25% du montant HT du 
devis, plafonnée à 2 000 euros vous pouvez obtenir plus 
d’informations en Mairie. 

Changement de catégorie aussi car pour la première fois 
de son histoire la ville de Brassac-les-Mines va recevoir 
un événement sportif international avec le départ de la 
2e étape du Critérium du Dauphiné le lundi 5 juin à partir 
de 10h sur l’avenue du château. Une étape qui reliera 
Brassac-les-Mines à la Chaise-Dieu sur un parcours très 
vallonné de 170 kms. Tous les acteurs du Tour de France 
seront présents chez nous et nous souhaitons vous voir très 
nombreux sur la ligne de départ pour partager ce moment. 
Tous les élèves de l’école primaire qui participeront à la 
dictée sur le cyclisme, tous les élèves du collège et les 
élèves du lycée qui auront  travaillé sur la réalisation d’un 
vélo en chocolat se verront remettre un tee-shirt officiel de 
ce moment historique. À cette occasion nous organisons 
un concours  photos ouvert à tous et vos œuvres seront 
exposées à la médiathèque de la commune, le jour du Tour 
de l’Agglo Pays d’Issoire le samedi 13 mai  et le jour du 
départ sous le barnum de la municipalité. Le gagnant se 
verra remettre comme le premier des coureurs cyclistes le 
maillot doré et les 3 premiers recevront un livre dédicacé 
du double vainqueur du Tour de France Monsieur Bernard 
Thévenet .

LE MOT
DU MAIRE

Fabien BESSEYRE
Maire de Brassac-les-Mines

Vice-président à l’Agglo Pays d’Issoire
Vice-président du Conseil Départemental

du Puy-de-Dôme

Nous sommes 3 506 habitants.
Brassac-les-Mines change de catégorie !
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EDDIE
GUINET
Adjoint aux travaux, 
espaces publics et
économie d’énergie.

Les agents du service technique avec l’entreprise 
DOM  PAYSAGE de Brassac-les-Mines ont procédé à un 
élagage raisonné de 180 arbres sur différents secteurs de 
la commune.

La société JOLY a nettoyé les 890 avaloirs à eaux pluviales 
pour permettre une meilleure évacuation et 420 ML 
d’Aco drains.

Il est vraiment important d’effectuer ce nettoyage. Il faut 
aussi sensibiliser la population sur le fait de ne rien jeter 
dans les avaloirs car cela peut obstruer les évacuations 
des eaux de pluie lors de gros orages.

Les travaux d’assainissement Rue du Pré des Pierres sont 
terminés. Ils étaient pilotés par l’Agglo Pays d’Issoire 
(gestionnaire du réseau d’assainissement).

Après plusieurs relances 
de notre part auprès 
du responsable d’API 
qui, à son tour, a 
relancé l’entreprise 
CHEVALIER, les travaux 
ont pu reprendre 
avec quelques mois 
de retard. Merci aux 
habitants pour leur 
patience.

La mise aux normes électriques des bâtiments publics 
continue, ainsi que le nettoyage intérieur effectué par nos 
agents (sol à la monobrosse, …).

Afin d’économiser suite à la hausse du coût de l’énergie, 
tous les bâtiments, salles, ainsi que la mairie, ont vu leur 
température réduite. Certains radiateurs ont dû être 
équipés de robinets thermostatiques. 

En ce qui concerne les arbres proches des habitations, 
pour éviter toutes les nuisances inhérentes, des tailles 
seront programmées tous les 3 ans.

ÉLAGAGE

NETTOYAGE DES AVALOIRS

ASSAINISSEMENT

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS PUBLICS

Exemple : Le lotissement de 
Bayard s’inscrit dans une logique 
de gestion durable, c’est-à-dire 
une gestion à long terme des 
arbres.

Face au réchauffement climatique 
constaté et qui risque de 
s’intensifier, le but est de favoriser 
les formes libres qui permettent 
d’accroître l’ombre et servent 
aussi de « climatiseurs » naturels. 
Ainsi tous les arbres situés au plus 
en retrait des propriétés privées 
sont destinés à ne plus être 
sévèrement taillés.

L’entretien de certains fossés a eu lieu sur la commune 
toujours pour favoriser l’évacuation des eaux de pluie.

Sur un secteur, il a d’abord fallu dégager l’ensemble des 
buissons qui avait envahi le fossé. 

CURAGE DES FOSSÉS

Membres de la commission : Hervé Bouchet, Françoise Cautin, 
Catherine Denaives, Michèle Besse, Philippe Monier, Christian Ryckeboer, 
Christian Pages, Dominique Plutino.

3



CATHERINE
DENAIVES

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
Comme les années précédentes, nous vous encourageons 
à vous inscrire au concours des maisons fleuries. Ce 
concours a pour vocation d’améliorer le cadre de vie de 
notre commune. Cette année, nous vous proposons une 
nouvelle catégorie « potager ».

Vous trouverez le bulletin d’inscription à la mairie, vous 
pouvez aussi en faire la demande à l’adresse mail suivante : 
maisonsfleuries.63570@orange.fr

Les participants seront récompensés par des bons d’achat 
utilisables chez nos commerçants de proximité. 

ANIMATION SAINT-VALENTIN 

BOUTIQUE ÉPHÉMÈRE

Pour vous encourager à vous rendre chez nos commerçants 
de proximité, nous avons organisé au mois de février une 
tombola pour tenter de gagner 5 shootings photos.

Le tirage au sort des 5 gagnants a eu lieu le dimanche 
5  mars lors du marché dominical. 

À partir du mois de juin, nous allons proposer des locations 
à la semaine, de l’ancien bar le Phoenix (place de la Liberté) 
pour installer des boutiques éphémères.

Les commerçants, artistes ou artisans intéressés pour 
faire découvrir leurs activités, peuvent contacter 
la mairie. 

RETOUR SUR LES ANIMATIONS
DE NOËL DANS LE CENTRE-VILLE
Pour la première fois, pendant 15 jours, nous avons pu 
installer une patinoire synthétique dans notre centre-ville 
grâce à des financements Leader (fonds Européens).

Nous remercions les diverses associations brassacoises 
qui ne sont impliquées pour tenir la patinoire et qui ont 
proposé des crêpes et du vin chaud.

Les commerçants qui le souhaitaient ont pu bénéficier 
d’une décoration de leur vitrine par des artistes peintres, 
sur le thème de Noël.

Tout au long du mois de décembre, nous avons proposé 
diverses animations telles que des photos avec le père 
Noël, des balades à poneys, une chasse aux trésors avec 
des lutins cachés chez les commerçants ainsi que des 
ateliers lettres au père Noël, pâtisseries et décorations. 

Nous remercions l’association « les Jeunes Mine De-Rien » 
d’avoir organisé une course des lutins sur la place Peynet.

Adjointe aux commerces,
à l’artisanat et à la 
redynamisation du centre-ville.

Membres de la commission : Jocelyne Bortoli, Sébastien Demaret, Gaëlle 
Mahoudeaux, Marc Roux.
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HERVÉ
BOUCHET

FINANCES
En raison du franchissement de la barre de 3 500 habitants, 
nous avons dû mettre en place un débat d’orientation 
budgétaire qui a eu lieu le lundi  3  mars lors du conseil 
municipal ainsi qu’une présentation de la situation 
financière de la commune.

En termes d’investissements :
Lancement des travaux suivant le plan guide élaboré en 
2022, assainissement du centre/bourg, études-devis, 
espace Lignerat.
Nous avons sollicité une subvention importante de 
l’Europe pour mener a bien nos projets. La réponse est 
attendue pour juillet.

Malgré la hausse des coûts de l’énergie et du personnel,  
la situation financière de la commune est bonne. La 
réactivité comme la diminution du temps d’éclairage, la 
vente de matériel pas suffisamment utilisé, le dynamisme 
du patrimoine constructif (cession de terrains appartenant 
à la commune) ont permis de générer une trésorerie (CAF) 
de 634  000€. Celle-ci servant à rembourser les emprunts 
pour 358 000€.

Le reste pour d’une part les investissements en matériels, 
voirie de 2023 et d’autre part pour amortir le choc des 
hausses significatives de l’énergie. En effet notre contrat 
électricité a pris fin le 31 décembre 2022. Le nouveau tarif 
va pénaliser la CAF. Nous nous attendons à une année 
2023 plus compliquée.

Nous allons encore investir dans du matériel pour limiter 
les contrats de sous-traitance et faire de la productivité.

Nous resterons très attentifs sur l’équilibre financier, 
l’encours de la dette par habitant au 31 décembre 2022 
est de 1 143€ en hausse, du fait du déblocage du prêt pour 
les travaux à venir. Nous avions anticipé ce prêt pour avoir 
un taux d’intérêt bas. L’objectif fin 2025 est d’atteindre un 
encours habitant de 750€ soit 4,5 années pour la commune. 
Un taux en adéquation avec notre taille.

Ce budget 2023 a été voté lors du conseil municipal 
du jeudi  30  mars, ainsi que l’adoption du compte 
administratif 2022.

Adjoint aux finances, à 
l’éducation, aux marchés publics 
et aux ressources humaines.

Membres de la commission Finances : Léa Carnicer, Sébastien Demaret, 
Gaëlle Mahoudeaux, Philippe Monier, Christian Ryckeboer.

Membres de la commission Éducation : Jocelyne Bortoli, Vinciane Grand, 
Agnès Jean-Petit, Gaëlle Mahoudeaux, Marc Roux, Sabine Tock.

En termes de fonctionnement :
Maintien des budgets pour les écoles, les associations, 
les animations et légère hausse pour le CCAS.
Niveau personnel pas d’embauche de prévue hors 
remplacement.
Le taux communal de la taxe foncière reste identique 
à l’année passée.

SYNTHÈSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022
INVESTISSEMENTS
Dépenses Recettes
Report déficit 213 314 € CAF 2021 382 891 €

Ordre transfert 30 898 € Ordre/amort. 320 153 €

Inv. patrimoine 19 513 € Taxe aménagement 18 788 €

Remb. emprunt 358 033 € Remb. TVA 171 124 €

Sub. versées 12 707 € Subvention 290 475 €

Constr. & matériel 671 644 € Emprunts 1250 250 €

7 460 €

TOTAL 1 313 569 € TOTAL 2 433 681 €

Éxédent 2022 1 120 112 €

Global 2 228 146 €

FONCTIONNEMENT
Dépenses Recettes
Énergie Fournitures 666 015 € Impôts et taxes 1 607 796 €

Entretien Assurances 490 470 € Produits et services 62 048 €

Personnel 1 323 878 € Dotation de l’État 1 380 446 €

Loc. Autres charges 140 285 € Transfert charges 0 €

Charges financières 41 627 € Autres produits 333 445 €

Charges exceptionn. 81 € Produits exceptionn. 201 019 €

Ordre de transfert 320 154 € Ordre de transfert 505 790 €

TOTAL 2 982 510 € TOTAL 4 090 544 €

Affectation CAF 2021 474 029 €

CAF 2022 634 005 €
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HERVÉ
BOUCHET

ÉDUCATION
Lors des conseils des deux écoles du 2e trimestre, il a été 
voté le renouvellement pour trois ans de l’organisation du 
temps scolaire sur 4 jours.

À la suite d’un très bon travail de la classe de CM1-CM2 
sur la biodiversité et la végétalisation urbaine, un grand 
nombre de propositions ont été faites. Cette démarche 
contribue à la réflexion du conseil municipal pour trouver 
des solutions au rafraichissement de la cour.

En partenariat avec l’association ISIS, l’ensemble de l’école 
élémentaire va bénéficier en mai, d’une information sur le 
harcèlement entre jeunes et le danger des réseaux sociaux.   

Au niveau cantine, sur les mois d’avril et mai, des réunions 
vont avoir lieu avec les représentants des parents, le 
personnel communal et élus pour définir le nouveau 
prestataire des repas, le service, le mode de réservation...

Nous vous rappelons que les inscriptions en maternelle 
pour les enfants nés en 2020 sont ouvertes depuis le 3 mars 
et des pré-inscriptions pour les enfants nés au 1er semestre 
2021 peuvent se faire, et pourront être satisfaites suivant le 
nombre de places restantes.

Adjoint aux finances, à 
l’éducation, aux marchés publics 
et aux ressources humaines.

Le 31 janvier une nouvelle mairesse a été élue au Conseil 
Municipal Jeunes, toutes nos félicitations à Kimi. Lors de 
ce conseil, le choix des nouveaux jeux a été décidé. 

Le 16 février, le CMJ est allé visiter le bâtiment principal du Département avec son homologue de Charbonnier. La salle 
du conseil, la terrasse donnant sur le Puy de Dôme et bien évidement « la buvette ». Prochaine grande visite à l’automne.

Membres de la commission Finances : Léa Carnicer, Sébastien Demaret, 
Gaëlle Mahoudeaux, Philippe Monier, Christian Ryckeboer.

Membres de la commission Éducation : Jocelyne Bortoli, Vinciane Grand, 
Agnès Jean-Petit, Gaëlle Mahoudeaux, Marc Roux, Sabine Tock.
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CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ

PARCOURS
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5 JUIN 2023 - 10H00

Présentation officielle des coureurs
pendant 1h30, avant le départ de l’étape.

PODIUM
SIGNATURE
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VINCIANE
GRAND

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE
Comme les deux dernières années, nous allons renouveler 
le Dispositif Argent de Poche pour nos jeunes (de 15 à 
18ans) de la commune.

Ceci afin de participer à des chantiers de proximité durant 
maximum 3 heures/jour, lors des vacances scolaires du 
mois de juillet, pour 5 € de l’heure.

Les places seront limitées et le dossier est à récupérer en 
mairie et à ramener sur la période 1er au 31 mai.

REPAS DANSANT DES AINÉS
Au vu du succès du repas dansant des ainés de l’année 
dernière (près de 100 participants), nous allons réitérer 
cet évènement le samedi 24 juin à partir de 12h00 au 
Centre Culturel. Les places seront limitées et se feront 
sur inscription (voir bulletin), qui sera à ramener en mairie 
avant le 2 juin.

Le 18 novembre dernier avait lieu à l’Auditorium, une 
conférence sur le harcèlement et cyber-harcèlement. 
Plusieurs intervenants étaient présents, à savoir la maison 
de protection des familles, Handi-Cap’ vers le droit à 
l’école, les Souffre-douleurs à l’école et l’UDAF (Union 
Départementale des Associations Familiales).

La prochaine conférence sera sur le thème des femmes 
victimes de violences conjugales, le vendredi 22 septembre 
à 18H30 à l’Auditorium.

Adjointe au Centre Communal 
d’Action Socilale (CCAS)

Membres de la commission : Jocelyne Bortoli, Hervé Bouchet, Marc Roux, 
Christian Ryckeboer, Christiane Barreyre, Martine Weil, Michel Raulet, 
Nicole Rauschenberger, Martine Sadourny, Michèle Besse.

DIFFUSIONS DE FILMS
Le CCAS de notre commune, continue d’organiser des 
diffusions de films dans notre auditorium pour nos ainés 
de 60 ans et plus. 

Dernièrement, le 1er mars, ils ont pu visionner le film 
« PRESQUE » qui a réuni environ 80 personnes, dont deux 
filles du Conseil Municipal Jeunes nous ont fait l’amabilité 
de préparer de bons gâteaux !

Prochaines diffusions : 26 avril et 7 juin.

CONFÉRENCES

Pour la période des fêtes de fin d’année, le CCAS a 
offert un ballotin de chocolats à chacun des 22 résidents 
Brassacois de l’EPHAD. Ceux-ci ont été confectionnés par 
le Lycée Professionnel François Rabelais.

BALLOTINS À L’EPHAD
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JACQUES
CARLET

SITUATION DE L’EAU
Si les conditions pluviométriques venaient à persister ainsi, 
le manque de débit des cours d’eau sera un problème 
majeur durant l’été. En effet, la recharge des nappes 
phréatiques reste faible cet hiver, cette situation inquiétante 
pourrait s’aggraver si le manque de pluie persiste. Les 
nappes fournissent jusqu’à deux tiers de l’eau potable en 
France et un tiers de l’irrigation agricole. Avec les canicules 
et les sécheresses de l’année dernière, certaines régions 
ont souffert d’un manque d’eau, et ont dû adopter des 
mesures de restriction ainsi que de nouvelles formes 
d’approvisionnement pour satisfaire les besoins en eau de 
la population et des secteurs agricoles et industriels.

Soyons tous responsables sur l’utilisation de l’eau !

Eau, tu n’as ni goût, 
ni couleur, ni arôme, 
on ne peut pas te définir, 
on te goûte, sans te connaître. 
Tu n’es pas nécessaire à la vie : 
tu es la vie.

Antoine de Saint-Exupéry

Adjoint aux associations,
à la démocratie et
à l’environnement

ASSOCIATIONS

FORUM DES ASSOCIATIONS

Cette année encore, la commission aux associations a 
renouvelé sa proposition au conseil municipal du jeudi 
30  mars  2023, pour l’octroi d’une aide financière d’un 
montant de 25 € pour la saison 2023-2024 aux jeunes 
Brassacois qui s’inscriront dans une association Brassacoise 
sportive ou culturelle. Toutefois cette année, une aide de 
15€ sera également attribuée aux jeunes brassacois qui 
s’inscriront dans des associations proposant des activités 
qui ne sont pas présentes sur la commune. Par exemple, 
un jeune brassacois souhaitant pratiquer du rugby pourra 
bénéficier de cette aide de 15€.

La commune a budgété une enveloppe de 1  500€ pour 
encourager ses jeunes à rejoindre une association sportive 
ou culturelle.

Les conditions d’attribution sont :

Les demandes seront acceptées du 1er septembre 
au 31  décembre 2023, dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire.

Il suffit de se présenter en mairie avec un justificatif de 
domicile et une pièce d’identité en indiquant l’association 
choisie. Il  sera délivré un bon d’une valeur de 25€ ou de 
15€ à remettre au moment de l’inscription à l’association 
choisie. Ce bon viendra en déduction du montant de la 
licence ou de l’adhésion.

Le forum des associations est 
prévu le samedi 9 septembre 
au gymnase du collège de 
14H00 à 18H00. À l’issue du 
forum un apéritif dînatoire et 
une soirée musicale seront 
proposés au centre culturel 
pour toutes les associations. 
Ce moment festif aura 
pour but de rapprocher les 
adhérents des différentes 
associations et de passer 
un moment convivial tous 
ensemble.

Avoir moins de 18 ans au 31 décembre 2023

Avoir au moins l’un de ses parents habitant la commune 
de Brassac les Mines.

ENVIRONNEMENT
Suite à l’élagage de 180 arbres au mois de février, les 
agents communaux ont réduit les branches en broyat ( bois 
raméal fragmenté). Ce type de paillage naturel est déposé 
pour les massifs, les haies ou les arbres. Le broyat est 
utilisé pour éviter la repousse des herbes mais surtout pour 
éviter l’évaporation de l’eau limitant ainsi les arrosages. La 
municipalité en avait mis à disposition des brassacois sur le 
site de la mine à Bayard et sur Place de La Couarde. Cette 
opération a été très appréciée. 

Membres de la commission : Hervé Bouchet, Léa Carnicer, Vinciane Grand, 
Philippe Monier, Laëtitia Tomio, Stéphane Veysseyre.
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LÉA
CARNICER

FÊTE DE LA MINE
Rendez-vous le samedi 29 juillet 2023 sur le carreau de la 
mine. Le programme est en cours d’élaboration. Musique, 
animations, etc. Les informations arrivent d’ici quelques 
semaines !

BARAQUÉ
En coorganisation avec le conseil départemental, Baraqué 
s’est produit le 5 mars dernier au centre culturel. Bal de 
sport participatif, baskets et shorts étaient de rigueur ! 

Une cinquantaine de participants ont profité d’une véritable 
expérience participative, une séance de fitness collective. 
Moment convivial et sportif était au rendez-vous.

MÉDIATHÈQUE
Toujours avec ce même dynamisme, Julie et Lorraine vous 
concoctent de jolies animations pour les mois à venir 
(agenda en fin du Brass’actus).

Dernières animations en date sur le thème d’Harry Potter et 
de l’amour. Sans oublier le concours de la plus belle lettre 
d’amour, l’atelier confection pour la fête des grands-mères, 
les café lecture et l’heure du conte.

Adjointe au
développement culturel, 
touristique et patrimonial

MUSÉE DE LA MINE
OUVERTURE DU

Cette année, vous pourrez retrouver Sylvie, Michel et 
Yohan, le nouveau guide qui vous partagera notre histoire 
lors d’une visite. Bienvenue et bonne saison à lui !

N’hésitez pas à en parler autour
de vous et venir visiter le musée !

MUSÉE DE LA MINE 

BAYARD - BRASSAC-LES-MINES

SAMEDI 29 JUILLET

Membres de la commission : Jacques Carlet, Gaëlle Mahoudeaux, 
Marc Roux, Laëtitia Tomio, Stéphane Veysseyre.

Dates et horaires d’ouverture 2023 :

Du 1er mai au 16 juin : tous les jours
Uniquement visite de groupe - Sur réservation au 04 73 54 30 88
 
Du 17 juin au 30 juin : uniquement les weekends
De 14H00 à 18H00 - Visites guidées à 14H30 et 16H30
 
Du 1er juillet au 3 septembre : tous les jours
Du mardi au dimanche (fermé le lundi)

De 14H00 à 18H00 - Visites guidées à 14H30 et 16H30
 
Du 4 au 17 septembre : uniquement les weekends
De 14H00 à 18H00 - Visites guidées à 14H30 et 16H30

Hors weekend des Journées Européennes du Patrimoine
 
Du 18 septembre au 31 octobre : tous les jours
Uniquement visite de groupe - Sur réservation au 04 73 54 30 88

CONCOURS PHOTO
Vous aimez la photo ? 
Le vélo ? Les deux ? À vos 
appareils photo et votre 
imagination !

Un concours photo est 
organisé, pour plus de 
renseignements vous 
pouvez aller demander à 
Julie et Lorraine, ou bien 
les contacter. Elles vous 
expliqueront toutes les 
modalités.
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CHRISTIAN
RYCKEBOER
Délégué à la prévention
et à la sécurité

Membres de la commission : Eddie Guinet, Françoise Cautin, Sabine Tock, 
Vinciane Grand, Jacques Carlet, Christian Pages.
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MÉDIATHÈQUE

www.brassaclesmines.fr

CONCOURS
PHOTO

HORAIRES
D’OUVERTURE AGENDA DES

ANIMATIONS

Mai à Juillet

à la Médiathèque Municipale 
François Mitterrand

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

10h-12h

10h-12h

10h-12h

9h30-12h

13h-18h

13h-18h

13h30-18h

TToouutteess  nnooss  aanniimmaattiioonnss  ssoonntt
ssuurr  rréésseerrvvaattiioonn  !!

Exposition des photos à la médiathèque.

Possibilité de voter pour sa photo préférée 
à la médiathèque. Une urne est mise à 
votre disposition pour déposer le numéro 
de la photo de votre choix, ou sur le site 
internet BLM63.

Envoi des photos à media.brassac@
orange.fr avant le 25 avril minuit.

L’objectif de ce concours photo est 
de mettre en avant les paysages et le 
patrimoine rencontrés lors de votre 
expérience à vélo. 
Vous pouvez miser sur un joli panorama, 
un panel de couleur ou tout autre scène 
que vous avez particulièrement aimée. 
La seule contrainte imposée est que l’on 
distingue sur la photo, un ou plusieurs 
vélos. Faites-vous plaisir !

Le concours est gratuit et ouvert à tous les 
photographes amateurs, sans limite d’âge. 
Pour participer, il suffit de transmettre 
votre photo en l’envoyant par mail à 
media.brassac@orange.fr avec une fiche 
d’inscription avant le 25 avril minuit.

Médiathèque Municipale
François Mitterrand

Voie Jean Jaurès
63570 Brassac-les-Mines

04 73 54 56 57
media.brassac@orange.fr

Pour plus d’informations

Qui peut participer ?

Le thème du concours

Du 1er au 25 avril

À partir du 2 mai

Du 2 au 31 mai
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MAI JUIN

JUILLET

Au programme : des jeux pour tous et de 
toutes sortes, pour partager, échanger, 
réfléchir, rire, inventer...

Contes sur le thème de la famille racontés 
par Agnès.

Atelier créatif pour la fête des mères et 
des pères.

Jeux de société

Heure du conte : à partir de 3 ans

Atelier créatif : à partir de 5 ans

MERCREDI 17 MAI - 14H À 17H

MERCREDI 24 MAI - 15H

MERCREDI 31 MAI - 15H

Parents et enfants, venez vous 
émerveiller devant le spectacle musical 
«Tchi Ki Poum...Pa» de Jean-Philippe 
Barbarin.

Contes sur le thème de l’été.

Éveil musical : de 0 à 3 ans

Heure du conte : à partir de 3 ans

Fête de la musique : Centre-ville de 
Brassac

JEUDI 15 JUIN - 10H

MERCREDI 28 JUIN - 15H

MARDI 20 JUIN - 18H30

Venez partager votre coup de coeur 
autour d’un café.

Café lecture
JEUDI 11 MAI - 16H30

Un concert d’1H30 avec entracte, 
au Centre Culturel de Brassac-les-
Mines dans une énergie positive et 
communicative avec 20 à 40 chanteurs 
sur scène.

Concert : « Sounds of Gospel »
SAMEDI 3 JUIN - 20H30

Spectacle humoristique et familial. Pour 
amuser petits et grands, venez à la 
rencontre de sportifs désopilants.

« Sportissimots 2 » à l’Auditorium
MERCREDI 7 JUIN - 15H

Une exposition sur les vertus thérapeutiques 
des plantes, comment se soigner avec la 
flore qui peuple les sentiers, sous-bois et 
prairies ?

Exposition : Les plantes aux 
milles vertus

5 MAI AU 13 JUIN

Cette exposition nous invite à découvrir 
les nombreux secrets des abeilles, à les 
différencier, à déchiffrer leur mode de 
communication, et à mieux comprendre 
leur rôle environnemental.

Exposition « Abeilles : Nos amies de 
toujours »

DU 16 JUIN AU 8 JUILLET

Des romans, des bandes dessinées, des 
albums, des contes et des documentaires 
à partager autour d’un goûter.

Goûter lecture : à partir de 10 ans
MERCREDI 5 JUILLET - 16H

Lors du départ de l’étape du Critérium du 
Dauphiné à l’Avenue du Château.

Remise des prix du concours photo
LUNDI 5 JUIN - 10H30

Comptines et jeux de doigts.

Heure du conte : de 0 à 6 ans
SAMEDI 6 MAI - 10H

Simone Perron va vous parler de l’Allier, 
de ses sapinières et de ses mariniers se 
faisant porter par les courants de l’Allier 
pour rejoindre la capitale...

Batellerie : à partir de 10 ans
JEUDI 13 JUILLET - 16H

Sur le parvis de la médiathèque, un après-
midi de jeux convivial et chaleureux, avec 
de grands jeux en bois traditionnels pour 
toute la famille.

Jeux en bois : tout public
JEUDI 20 JUILLET - 13H30 À 17H30
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CONTINUONS ENSEMBLE
À FAIRE BOUGER BRASSAC
Comme nous l’avons déjà exprimé lors d’un conseil municipal, il est 
dommageable et inquiétant de voir notre beau marché dominical pérécliter. 
Une réorganisation pourrait être positive, mais lorsque l’on constate que ce 
n’est pas le cas, il n’y a aucune honte à revenir en arrière bien au contraire. 
La preuve à Issoire où la municipalité a reconnu son erreur dans la nouvelle 
réorganisation et n’a pas hésité à faire marche arrière. Les exposants 
partis ne reviendront pas et même si la municipalité Brassacoise fait une 
campagne pour en attirer des nouveaux, espérons qu’il ne soit pas déjà 
trop tard…

Les listes d’opposition ont majoritairement voté contre le maintien des 
taxes foncières. En effet, la base de calcul de ces taxes, imposées par le 
gouvernement, a augmenté en fonction d’une inflation de 7,1 %.

Pour la commune de Brassac-les-Mines cela représente une augmentation 
des recettes de plus de 100 000€. En fonction de cette augmentation il aurait 
été souhaitable que la municipalité baisse légèrement les taux fonciers afin 
d’éviter une nouvelle pression financière à ses habitants et sans toutefois 
mettre en difficulté son budget communal.

Nous souhaitons à nouveau féliciter la municipalité quant à la démarche 
pour l’aide financière des jeunes brassacois au profit des associations. La 
nouveauté de cette démarche étant l’étendue aux associations qui ne sont 
pas présentes sur la commune. Seule condition imposée l’un des deux 
parents doit demeurer à Brassac-les-Mines.

Nous continuerons d’agir pour vous représenter et défendre au mieux vos 
intérêts.

La forte inflation notamment dans les domaines essentiels que sont 
l’alimentaire et l’énergie résonne comme un coup de massue dans un 
contexte économique et social encore fragilisé par le COVID, avec un 
gouvernement sourd aux attentes des Français.

Conscients des difficultés quotidiennes de nombre de brassacoises et 
de brassacois les élus de la liste Brassac les Mines à l’Unisson ont attiré 
l’attention de la majorité municipale sur la nécessité de ne pas solliciter 
davantage nos concitoyens dans le domaine de la fiscalité locale. La majorité 
a refusé notre proposition ce qui représentera pour les brassacoises et 
brassacois une augmentation de la fiscalité décidée par le gouvernement 
de l’ordre de 7,1% pour 2023, soit une somme de 100 000€ alors que les 
comptes 2022 présentent un excédent de 1 600 000€. Pour mémoire le taux 
bâti a augmenté de 17% entre 2014 et 2022 et le taux non bâti de 29%.

Notre proposition n’ayant pas été retenue nous avons voté «  contre » le 
budget 2023. Nous déplorons le déclin de notre marché hebdomadaire, 
dû à notre avis en partie, au contexte national, mais également à sa 
réorganisation et à l’abandon de la rue piétonne.

La restauration de la maison du peuple qui faisait partie de notre programme 
ainsi que de celui de la municipalité actuelle semble abandonné alors que 
ce bâtiment fait partie intégrante de notre commune (ancienne église de 
Brassac les Mines).

BRASSAC À L’UNISSON

01/10/22 ~ 30/03/23 NOM MARITAL DATE

VIVAT  Paul Alphonse Aimé
SZLEZAK  Daniela
DA ROIT  Marie-Rose
RÉMY  Annick, Mauricette
THONNAT  David, Jean
VIVAT  Paul, Roger
MANSIER  Monique, Odette, Mauricette
CAULE  Odette, Emilienne, Juliette
TYLINSKI  Marie
IGLESIAS  Robert
MARCHAND  Irma, Célestine, Jeanne
ADAMIK  Janine
MOLIMARD  Josette, Suzanne
COUDERT  Jean Baptiste Adrien
LISSORGUES  Louise, Raymonde
LONJON  Gisèle
DUPONT  Yvette, Jeanne, Elise
FABISZAK  Suzanne, Jeanne, Georgette
FAVA  Anne Marie
JAMET  Jean-François
LENOIR  Elise, Marcelle

ZANOLIN
DULAC
POLGE

DUMAS
PREVOT
RIFFAUT
DIAZ
ZAGO
MODOLO
DESPAUX

GOUDERGUES
DEFONTAINE
DECHAUX
FLEURANT
LARRAURI

BANDIERA

29/12/2022
31/12/2022
07/01/2023
15/01/2023
17/01/2023
23/01/2023
23/01/2023
26/01/2023
30/01/2023
09/02/2023
17/02/2023
18/02/2023
25/02/2023
28/02/2023
03/03/2023
04/03/2023
10/03/2023
10/03/2023
16/03/2023
16/03/2023
20/03/2023

01/10/22 ~ 30/03/23 NOM MARITAL DATE

CRESPIN  Jacky, Paul, Gilbert
TROCHERIE  Lucienne, Églantine, Augustine
ESTÈVE  Roger
JARRIER  Guy
DESMIDT  Chantal, Madeleine, Marcelle
BOUTHÉON  Louisette, Félicie
SABATIER  Odette, Elida
FOURÉ  Joëlle, Michèle, Jeanne
PAVAN  Vittoria, Italia
BRAVARD  Janine, Marcelle
FERNANDES-BARROSO  Bento
CHUCHLA  Héléna
FABRE  Gabrielle, Suzanne
RIEUF  Danielle, Marie, Angèle
DAVID  Madeleine
ALVAREZ-LLOVIO  Maria, Guadalupe
ROCHE  Sébastien
BRUN  Paul
TESTEL  Michel
GUERVENO  Sylvaine, Camille
BRULON  Jean, Louis
PERON  Colette, Lydie

LAVOREL

SYS
GARDÈS
PRADA PEREZ

MARCON

VAUKAN
BELLELLE
AURIER
VEYSSEYRE
DEL BLANCO

 
GEORGES

MODOLO

03/10/2022
05/10/2022
15/10/2022
18/10/2022
20/10/2022
22/10/2022
23/10/2022
23/10/2022
28/10/2022
02/11/2022
03/11/2022
13/11/2022
17/11/2022
18/11/2022
21/11/2022
22/11/2022
22/11/2022
24/11/2022
30/11/2022
14/12/2022
17/12/2022
28/12/2022

HOFFMANN  Thiago, Ézéchiel

LE STANG  Maylon, Georges

ADOLPHE  Djessly

GIRARD  Eyden

LACAS HAUDIQUET  Alina, Catherine

ANGLADE  Andreas

PRANYIES  Lila, Leslie

BECOU  William, Robi-Jr, Herman

CHOUSSY  Eléna

01/11/2022

09/11/2022

10/11/2022

13/11/2022

12/12/2022

12/02/2023

16/02/2023

08/03/2023

14/03/2023

DÉCÈS

MARIAGESNAISSANCES
19/12/2022
THONNAT  David, Jean et GUERRERO  Julia, Valérie

ÉTAT CIVIL

OPPOSITION

www.brassaclesmines.fr
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BLM63 : l’actualité de votre ville

FÊTE DE LA MINE
29 juillet 2023

Carreau de la Mine

MUSÉE DE LA MINE 

BAYARD - BRASSAC-LES-MINES

SAMEDI 29 JUILLET

CRITÉRIUM
DU DAUPHINÉ

5 juin 2023 - 10H00

Départ de Brassac-les-Mines
Avenue du Château

SOUNDS
OF GOSPEL

3 juin 2023 - 20H30

Centre culturel

MARCHÉ NOCTURNE
ARTISANAL

25 août 2023

Place du Muse - Brassaget

Marché 
 

VENDREDI
25 AOUT 2023

 

PLACE DU MUSE
à BRASSAGET

 
 

Nocturne
 Artisanal

 

BRASSAC LES MINES

à partir de 18 h

FORUM
DES ASSOCIATIONS

9 septembre 2023

Gymnase du collège Louise Michel

FÊTE DE LA MUSIQUE
20 juin 2023

Centre ville, avec la participation
des commerçants de proximité.


